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1. INTRODUCTION 

1.1. OBJET DE LA CONSULTATION 
Dans le cadre d’un projet de création de volières photovoltaïques pour parcours de canards sur la commune 

de Moriat, le bureau d’études AGGRA Concept a été sollicité pour réaliser une expertise naturaliste afin de 
préciser les connaissances relatives à la faune et à la flore sur le site du projet. 

Les objectifs de cette expertise sont : 

- D’établir une liste des espèces faunistiques et floristiques en vue d’identifier les espèces fréquentant le 
site ; 

- De définir les enjeux écologiques potentiels de la zone afin de mettre en évidence les éventuelles 
problématiques liées aux aspects faune et flore. 

Pour y parvenir, les missions réalisées sont les suivantes : 

- Bilan des ressources bibliographiques (extraction de bases de données existantes) ; 

- Synthèse des statuts et évaluation des potentialités du site en termes d’enjeux écologiques. 

Plusieurs membres de l’équipe d’AGGRA Concept ont participé à ce projet : 

- Marianne LE BORGNE (synthèse bibliographique, cartographie, rédaction). 

- Calysse BONAMY (relecture).  

Avertissement  

Nous soulignons le fait que cette étude est une synthèse des données naturalistes qui ont pu être 
collectées. Conduit pour le terrain à l’aide d’éléments bibliographiques, ce rapport a pour visée d’identifier 
les enjeux écologiques potentiels. 

Il ne constitue pas un diagnostic écologique précis mais pointe les sensibilités écologiques potentielles 
liées au projet. 
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1.2. SITUATION GEOGRAPHIQUE 
La zone d’étude, d’une superficie d’environ 7,3 ha, prévue pour la construction de volières photovoltaïques 

pour parcours de canards, est située sur une parcelle actuellement agricole. Le projet est localisé sur la commune 
de Moriat (63340) dans le département du Puy-de-Dôme. La commune de Moriat est catégorisée comme rurale 
à habitat dispersé (selon l’INSEE), et est en grande partie constituée de terres agricoles. La commune de Moriat 
est située au Sud du Puy de Dôme en limite avec la Haute-Loire et à environ 40 km au Sud de Clermont-Ferrand. 
Elle est délimitée au Sud par la rivière l’Alagnon. 

Ce projet consiste à créer deux parcours pour canards d’une emprise au sol de plus de 20 500 m². 

Ce projet d’aménagement consiste à augmenter les surfaces d’élevage déjà existantes sur le site du projet. 
Le projet prévoit la construction d’un parcours au nord du site avec filet d’une surface utile de 5 700 m² et d’un 
parcours au sud sans filet d’une surface utile de 28 900 m². Une zone de stockage de matériel et de fourrage 
d’une surface de 3 025 m² sera construite à l’est du site. Les deux bâtiments existants seront conservés. Un 
chemin d’accès faisant le pourtour des installations sera également créé. 

Figure 1 : Plan de situation [OSM 1/200 000] 
 

Le département du Puy-de-Dôme dispose d’un Schéma départemental des espaces naturels sensibles 
(ENS) approuvé par délibération le 14 décembre 2016, document recensant les paysages et écosystèmes 
sensibles du département. L’objectif de cette dénomination est double, à la fois de protéger les milieux, les 
paysages et les espèces à enjeu patrimonial et d’aménager les sites pour l’accueil du public dans un but 
pédagogique. Au total, 24 ENS ont été définis dans le département représentant une surface de 6 068 ha. Aucun 
de ces espaces protégés n’est localisé sur la commune de Moriat. L’espace naturel sensible le plus proche est 
« la Vallée des Saints » sur la commune de Boudes à moins de 10 km du site du projet. Le site du projet est 
localisé à moins de 200 m de la rivière de l’Alagnon, rivière de 86,7 km entre sa source à Laveissière et sa 
confluence avec l’Allier dans la commune de Auzat-la-Combelle. Le site du projet est localisé sur le bassin versant 
de « L’Alagnon du rau de Saduit (NC) à l’Allier (NC) » et sur la masse d’eau souterraine « Sables, argiles et calcaires 
du Tertiaire de la Plaine de la Limagne » (FRGG051). Les eaux pluviales seront gérées à l’échelle du site en accord 
avec la réglementation en vigueur ainsi le projet n’aura aucun impact sur la qualité des eaux de surface ou des 
eaux souterraines.  
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Figure 2 : Plan de situation [OSM 1/100 000] 

 

 
Figure 3 : Vue aérienne de la zone d’implantation du projet dans son environnement [Google Maps, 1/2 500] 

 
1.3. PLAN CADASTRAL 
Le terrain du projet est actuellement occupé par des terres agricoles en partie exploitées sur la commune 

de Moriat. Les parcelles cadastrales concernées par le projet sont section ZF n°149, 187, 188, 189 et 190, 
représentant une surface totale de 73 188 m². Le projet de volières photovoltaïques pour parcours de canards 
aura une emprise au sol de 20 507 m² pour une surface utile de 34 600 m². Les bâtiments agricoles existants 
resteront intactes. 
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Figure 4 : Extrait du plan cadastral des parcelles concernées par le projet au 1/4 000ème [Cadastre.gouv] 
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1.4. DEFINITIONS DES ZONES D’ETUDE 
Dans le cadre du projet de construction de deux volières photovoltaïques, plusieurs échelles de réflexion ont 

été utilisées pour l’analyse en fonction des données bibliographiques disponibles en vue de confirmer la présence 
de certaines espèces et les éventuelles sensibilités écologiques. 

Recueil bibliographique :  

- Périmètre bibliographique pour le zonage des milieux naturels : en vue du contexte réglementaire du 
secteur, une aire constituée d’un rayon de 5 km autour de la zone du projet a été prise en compte pour 
le recueil des zones comprenant une délimitation du patrimoine naturel.  

- Périmètre bibliographique d’observation des espèces : il s’agit d’une zone intégrant les données 
disponibles pour les communes de Moriat et de Charbonnier les Mines. 
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2. RECHERCHES BIBLIOGRAPHIQUES ENVIRONNEMENTALES 

2.1  USAGES DES SOLS DANS LE PERIMETRE DE L’AIRE D’ETUDE ELOIGNEE  
La zone d’implémentation du projet s’inscrit dans un paysage agricole. 

Selon la nomenclature Corine Land Cover, la surface du projet est située dans sa grande majorité dans la 
catégorie « Terres arables hors périmètres d’irrigation ». Au Nord-Ouest, le projet est localisé dans la catégorie 
« Prairies » (sur moins de 2 000 m²) et au Nord-Est le projet est situé dans la catégorie « Tissu urbain discontinu » 
(sur environ 2 800 m²). La nature pédologique indique la présence de sols de plaine alluviale cultivée de l’Allier 
et ses influents, à usages mixtes, sur alluvions et ou colluvions, de pentes très faibles à localement très fortes. Le 
type de sol dominant est le fluviosol.  

Figure 5 : Usage des sols au sein de l’aire d’étude éloignée du projet [Corine Land Cover, 2018] 

  



 

Synthèse des données naturalistes 
RIGAUD – MORIAT (63) 

 

AGGRA Concept  Page 10 sur 41 

2.2  ZONAGES DE MILIEUX NATURELS A ENJEUX 
Le zonage des milieux naturels correspond aux secteurs où l’administration, à l’échelle européenne ou 

nationale, ou un organisme spécialisé dans la protection du patrimoine naturel via la maîtrise foncière, exerce 
un rôle pour la préservation des habitats naturels et des espèces animales et végétales d’intérêt communautaire. 
À ce titre, plusieurs types de protections peuvent être distingués : 

- Périmètre de protection : il s’agit de zones protégées strictement ou réglementairement contrainte, au 
titre de la législation en vigueur (APB, APH, Réserves naturelles, parcs nationaux). 

- Périmètre de concertation et de convention : ces périmètres sont gérés (et financés) dans le cadre 
d’une convention collective entre plusieurs membres du territoire ou d’entités juridiques. Le réseau le 
plus développé dans ce fonctionnement conventionnel est Natura 2000 (ZSC dont SIC découlant de la 
Directive de l’UE 92/43/CEE dite « Habitats-Faune-Flore » et ZPS découlant de la Directive de l’UE 
2009/147/CE dite « Oiseaux »). D’autres entités de ce même genre existent cependant (réserves 
intégrales de parcs nationaux, zone d’importance pour la conservation des oiseaux et réserves de 
biosphères notamment). 

- Périmètre d’inventaire : ces zonages correspondent à des périmètres qui ont fait état d’un inventaire 
du patrimoine naturel et qui justifient de fonctionnalités « écologiquement intéressantes ». Sous l’égide 
du ministère de l’Environnement, ils contribuent à la connaissance du patrimoine naturel national. Ils 
ne présentent pas de statuts de protection, mais peuvent conduire à réglementer l’occupation du sol et 
sont la traduction de la prise en compte des enjeux écologiques dans les documents d’urbanisme. Le 
plus connu des réseaux de connaissance du patrimoine naturel est le dispositif ZNIEFF qui se décline en 
deux catégories : 

o Les ZNIEFF de type I recensent les secteurs de très grande richesse patrimoniale (milieux rares 
ou très représentatifs, espèces protégées...) et sont souvent de superficie limitée. 

o Les ZNIEFF de type II définissent les ensembles naturels homogènes dont la richesse écologique 
est remarquable. Elles sont souvent de superficie assez importante. 

- Périmètre de maîtrise foncière : ces territoires correspondent à des secteurs acquis par des structures 
associatives dans le but de gérer et de protéger des espaces naturels. La plupart de ces structures (CEN, 
Conservatoire du littoral) sont impliquées dans le déploiement des politiques publiques en matière de 
préservation des ressources naturelles et peuvent être amenés indirectement, à ce titre, à réglementer 
l’espace naturel. 

D’après les données des différents zonages de milieux naturels, le périmètre du projet est inclus au sein de 
la ZNIEFF de type I « Basse vallée de l’Allaignon de Lempdes au saut du Loup » (830020020). De plus, plusieurs 
de ces entités sont présentes à proximité de la zone du projet, au sein de l’aire d’étude éloignée (AEE). La 
description de l’ensemble de ces zonages, ainsi que leur localisation sont répertoriées ci-dessous. 

 
Tableau 1 : Tableau récapitulatif des zonages des milieux naturels à enjeux 

Type de périmètre Nom 
Taille et distance vis-

à-vis du projet 
Enjeux 

Périmètres de protection 

PNR Livradois-Forez (ID : FR8000019) 323 765 ha 4,9 km 
Milieux, faune, 

flore 

Zonages de protection 

ZNIEFF de type I 
Basse vallée de l’Allagnon de Lempdes 
au saut du Loup (ID : 830020020) 

598 ha 
Sur le 
projet 

Habitats, oiseaux 

ZNIEFF de type II 
Côteaux de Limagne occidentale (ID : 
830007460) 

40 036 
ha 

500 m Oiseaux 

ZNIEFF de type I  La Rodde (ID : 830020072) 79 ha 2,2 km Oiseaux 
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ZNIEFF de type I Gorges de l’Allagnon (ID : 830009023) 1390 ha 2,9 km Oiseaux 

ZNIEFF de type II Pays coupés (ID : 830020589) 
60 901 

ha 
3,3 km Oiseaux 

ZNIEFF de type I Puy de Vichel (ID : 830005668) 182 ha 3,5 km Oiseaux 

ZNIEFF de type II 
Lit majeur de l’Allier moyen (ID : 
830007463) 

34 934 
ha 

3,5 km Oiseaux 

ZNIEFF de type I 
Les Chaux de Longue et de Bartovère 
(ID : 830005475) 

307 ha 3,7 km Oiseaux 

ZNIEFF de type I 
L’Allier entre Brioude et Brassac (ID : 
830020018) 

802 ha 4,0 km Oiseaux 

ZNIEFF de type I 
Val d’Allier du pont de Parentignat à 
Brassac-les-Mines (ID : 830005665) 

988 ha 4,4 km Oiseaux 

ZNIEFF de type I La Plaigne (ID : 830020083) 18 ha 4,7 km Habitats, oiseaux 

ZNIEFF de type I 
Côtes entre Jumeaux et Esteil (ID : 
830007980) 

1 026 ha 4,9 km Habitats, oiseaux 

ZICO Les Couzes Sud (ID : AE12) 
16 400 

ha 
1,3 km Oiseaux 

ZSC Val d’Allier-Alagnon (ID : FR8301038) 2 419 ha 
Moins de 

10 m 
Habitats 

ZSC 
Vallées et côteaux xérothermiques des 
Couzes et Limagnes (ID : FR8301035) 

2 311 ha 2,3 km Habitats 

ZPS Pays des Couzes (ID : FR8312011) 
51 756 

ha 
3,0 km Oiseaux 

ZSC 
Val d’Allier Limagne Brivadoise (ID : 
FR8301072) 

748 ha 4 km Habitats 
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Figure 6 : Zonage PNR et ZICO autours du projet [INPN, 1 /80 000] 

 

 
Figure 7 : Zonages ZNIEFF autours du projet [INPN, 1 / 80 000] 
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Figure 8 : Zonages Natura 2000 autours du projet [INPN, 1 / 80 000] 

 

ZNIEFF de type I : Basse vallée de l’Alagnon de Lempdes au saut du Loup (ID : 830020020) 

 
Cette vaste ZNIEFF présente des habitats en bon état de conservation au niveau de la terrasse alluviale 

de l'Alagnon. Les coteaux et le plateau sont plus dégradés. Le secteur abrite une colonie de Barbastelle, espèce 
déterminante ZNIEFF et inscrite à l'annexe II de la Directive Habitat. Le site fait aussi partie d'une métapopulation 
de Murin de Daubenton sur le Val d'Allier du Puy-de-Dôme. 

 

L’intérêt principal selon la présentation du site concerne la présence de chiroptères et la présence d’un 
nombre important d’espèces avifaunistiques déterminantes. Le site du projet est actuellement déjà utilisé et 
est occupé par des terres agricoles. De plus, aucun arbre susceptible d’abriter des chiroptères ou des espèces 
hivernantes n’est présent sur site. Etant donné ces informations, il semble peu probable que le site puisse 
héberger des espèces déterminantes. 

 
 

ZNIEFF de type II : Côteaux de Limagne occidentale (ID : 830007460) 

 

Cette zone présente un certain nombre d’espèces déterminantes avec la présence d’une faune et flore 
riches principalement liées au Lac d’Issoire avec des espèces telles la Maculinea rebeli, l’Epipactis muelleri, 
l’Ortalis afflicta, l’Elatine alsinastrum, l’Ophrys aranifera, la Cephalanthera damasonium, le Lestes barbarus, le 
Coenagrion scitulum, le Coenagrion lunulatum, le Calopteryx haemorrhoidalis ou bien encore le Coenagrion 
hastulatum. 

L’intérêt faunistique et floristique de cette ZNIEFF est articulé autour de Lac d’Issoire en majorité et du Lac 
de Sauze à moindre mesure. Ces espèces sont donc majoritairement inféodées aux milieux plus ou moins 
aquatiques. En revanche, aucun cours d’eau ou points d’eau n’est localisé sur le terrain étudié ainsi la 
présence de ces espèces est faible. Le ruisseau de la Gazelle en contrebas ne sera pas impacté par le projet. 
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ZNIEFF de type I : La Rodde (ID : 830020072) 

 
Cette ZNIEFF concerne un plateau basaltique en bon état de conservation. De nombreuses espèces 

déterminantes sont localisées sur cette zone : Lythrum thymifolia, Gagea bohemica, Spergularia segetalis, 
Trifolium filiforme, T. ornithopodioides, T. strictum. 
 

Les espèces à enjeux sur cette zone sont des espèces floristiques. Le terrain du projet est actuellement utilisé 
pour l’activité agricole ainsi la présence d‘une végétation spontanée est nulle et le développement des 
espèces caractéristiques est inexistant. 

 
 

ZNIEFF de type I : Gorges de l’Allagnon (ID : 830009023) 

 
Ce tronçon de la vallée de l'Alagnon constitue des gorges encaissées, situées entièrement dans l'étage 

subméditérannéen du chêne pubescent. Les versants des gorges sont essentiellement forestiers, forêts résultant 
pour partie d'une recolonisation d'anciennes zones cultivées. D'importantes émergences rocheuses cristallines 
ou basaltiques font saillie dans le couvert forestier avec leur cortège d'habitats déterminants : lande à Callune 
(Habitat n°31.2) et sites rocheux (Habitats n°61.1, n°62.2, n°62.3). Le milieu alluvial s'étale ponctuellement 
développant quelques belles ripisylves (Habitat déterminant n°44.3).  

L'ensemble comporte 11 espèces déterminantes parmi lesquelles 6 plantes et 6 oiseaux. L'intérêt 
ornithologique du site est très important, notamment pour les espèces rupestres.  

Cette zone présente un bon état général de conservation malgré l'axe de communication que constitue 
le fond de la vallée. Il représente une zone refuge dans le contexte des milieux ouverts des plateaux environnants. 
 

L’intérêt de cette ZNIEFF réside dans des habitats caractéristiques et des espèces avifaunistiques et 
floristiques associées à ces espaces. Ces habitats ne sont pas présents sur le projet, localisé sur une terre 
agricole, ainsi les espèces associées ont peu de probabilité d’être trouvées sur site. 

 
 

ZNIEFF de type II : Pays coupés (ID : 830020589) 

 

 Les espèces d’intérêt confirmé de cette ZNIEFF sont l’Ophrys fusca et la Carlina acanthifolia subsp. 
Acanthifolia.  

Le principal habitat à enjeu défini sur cette ZNIEFF sont les roselières avec un intérêt ornithologique 
important. Cet habitat n’est pas retrouvé sur le site du projet ainsi il est peu probable de retrouver les espèces 
déterminantes de la ZNIEFF sur le site du projet.   

 

ZNIEFF de type II : Puy de Vichel (ID : 830005668) 

 
Le site du plateau de Vichel comprend 3 entités différentes réunies par leur thermophilie : un premier 

versant exposé au sud entre 550 et 650 m, établi dans les sédiments marno-calcaires, et couronné par un plateau 
basaltique - un plateau au sol squelettique, abritant quatre mares plus ou moins temporaires - tandis qu'une 
butte volcanique, le Moncelet, domine l'ensemble de ses 738 m.  

Le coteau calcaire est classiquement occupé par du Mesobromion (ici peu riche en orchidées 
remarquables), des fourrés, des pâtures et des prés de fauche en bas de versant, et de la chênaie pubescente 
(habitat déterminant) en haut, dans les endroits les moins accessibles.  

La transition avec le plateau se fait par un petite falaise rocheuse (habitat déterminant), où l'on 
rencontre 2 espèces protégées, la Gagée de bohème et la Véronique en épi.  

Le plateau est en majorité très sec avec des mosaïques Sedo-Veronicon (dalles rocheuses, habitat 
déterminant) et de pelouses siliceuses pionnières.  
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Il comporte également des secteurs de zones humides, avec des magnocariçaies et des prairies humides 
eutrophes, ainsi que de l'eau libre et quelques végétaux flottants ou submergés, dont l'Utriculaire oublié (liste 
rouge régionale). Ces zones humides sont plus ou moins drainées et aménagées pour la chasse. Certains secteurs 
seraient propices à l'apparition d'espèces très fugaces et rares des zones humides des chaux basaltiques (crassula 
vaillantii et Lythrum  thymifolia).  

Le Puy de Moncelet porte à la fois des chênaies pubescentes sur basalte et du Mesobromion.  
La carrière située au sud-est imédiatement en limite de la ZNIEFF empiète régulièrement sur celle-ci. 
Hormis un intérêt botanique déjà évoqué (2 espèces protégées, 1 espèce non protégée mais inscrite en 

liste rouge régionale, des possibilités de plantes à éclipses très rares), le site possède un  intérêt entomologique 
certain. Le peuplement varié de rhopalocères comprend plusieurs espèces très localisées dans le Puy-de-Dôme, 
dont l'Azurée des mouillères et l'Azurée de la Chevrette (liste rouge régionale). 

Il est souhaitable que ce site aux milieux et intérêts diversifiés continue à être entretenu de façon 
relativement extensive, et bien sûr qu'il ne soit pas trop grignoté par la carrière de basalte attenante. Il présente 
un bon exemple de plateau basaltique de basse altitude, milieu auvergnat original. 
 

L’intérêt de ce zonage réside dans la diversité d’habitats présents avec des plateaux baslatiques, des zones 
humides ou un côteau calcaire. Le terrain étant agricole, il ne possède pas d’habitat d’intérêt particulier. 

 
 
ZNIEFF de type II : La Vallée de la Vie du lac de barrage à Dolbeau (ID : 520015213) 

 
Les espèces dominantes retrouvées dans ce zonage sont le Rhodeus sericeus amarus (poisson), Tipula 

dispar (diptère), Unio crassus (mollusque), Lampetra planeri (poisson), Salmo salar (poisson), Esox lucius 
(poisson), Chondrostoma toxostoma (poisson), Alosa alosa (poisson), Anguilla anguilla (poisson). 

 
ZNIEFF de type I : Les chaux de Longue et de Bartovère (ID : 830005475) 

 
Le plateau basaltique de Longue et de Bartovère est une anicenne coulée volcanique mise en relief par 

l'érosion différentielle, plus efficace sur les sédiments calcaires sous-jacents et contigus.  
Ainsi devenu sommital, le plateau présente le plus souvent un sol squelettique sec, mais comporte également 

quelques zones humides très localisées.  
La majeure partie de la surface, utilisée pour l'élevage, correspond à des prés pâturés ou fauchés. D'autres 

pelouses plus maigres sont à rattacher aux gazons pionniers sur silice. On y observe quelques espèces rares ou 
assez rares, comme la Spergulaire des moissons, espèce des pelouses discontinues, non protégée mais figurant 
en liste rouge régionale.  

L'originalité de la zone est liée à des zones humides plus ou moins temporaires abritant des prairies humides 
eutrophes et des magnocariçaies, qui sont susceptibles d'abriter des espèces très rares et très fugaces, donc 
difficilement observables (Crassula vaillantii, Lythrum thymifolia).  

Au nord de la zone, la rupture de pente se fait sous forme de petites falaises basaltiques et d'éboulis (habitats 
déterminants) ; certains secteurs rocheux abritent la Véronique en épi (espèce protégée). Une chênaie 
pubescente sur calcaire (habitat déterminant), est également incluse, abritant la Céphalanthère rouge, espèce 
protégée.  

Le bilan de la flore est donc de deux espèces protégées, et d'une espèce non protégée mais figurant en liste 
rouge régionale (sans compter les potentielles fugaces).  

L'avifaune comprend beaucoup d'espèces des milieux ouverts, dont 2 espèces de la liste rouge régionale : la 
Fauvette orphée, et la Pie-Grièche à tête rousse. La Huppe fasciée, le Torcol fourmilier, la Caille des blés, la Pie-
Grièche à tête grise (espèce en déclin) et le Faucon crécerelle (espèce à surveiller) nichent également dans la 
zone.  

Les plateaux basaltiques de basse altitude constituent des milieux auvergnats originaux, dont la chaux de 
Longue et de Bartovère est un exemple particulièrement représentatif. 

ZNIEFF de type II : Lit majeur de l’Allier moyen (ID : 830007463) 

Cette ZNIEFF suit le lit du cours d’eau de l’Allier, ses habitats et ses espèces d’intérêt sont donc liés au milieu 
aquatique. Le projet ne présente pas de plans d’eau ainsi ces espèces aquatiques ne peuvent pas être 
retrouvées sur le site du projet. 
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L’intérêt du site réside dans ses zones humides, ses espèces avifaunisiques de milieux ouverts et ses quelques 
espèces floristiques à importance. Cette ZNIEFF est délimitée par un sol caractéristique d’une ancienne coulée 
volcanique. Le sol au niveau du projet est une plaine alluviale. Les sols étant différents les espèces diffèrent 
entre le site du projet et la ZNIEFF. 

 
ZNIEFF de type I : L’Allier entre Brioude et Brassac (ID : 830020018) 

 
Située en aval de Brioude, dans une région sèche à climat continental d'abri, l'étang de Cougeac (ou de 

Précaillé) correspond à la fermeture d'un méandre au cours du processus d'érosion latérale.  
Actuellement séparé du lit de l'Allier sauf en période de crue, l’étang est entouré d'une végétation diversifée 

et il est environné de cultures et de zones pâturées.  
On remarque au moins 5 habitats déterminants ; parmi lesquels les forêts alluviales (Habitats n°44.3 et n 

°44.4) et le "bras-mort" ou lac naturel eutrophe (habitat n°22.13).  
L'avifaune nicheuse est très riche, avec 90 espèces dont trois déterminantes. On remarque plus 

particulièrement les anatidés en passage ou en hivernage et plusieurs espèces peu communes en Haute-Loire ou 
en Auvergne.  

Le méandre, particulièrement représentatif d'un site alluvial diversifié, est en danger d'assèchement et 
d'eutrophisation accélérée compte-tenu de la rareté des renouvellements des apports hydriques.  

D’un point de vue floristique, l'intérêt réside dans la présence de ripisylves : chênaies-ormaies, peupleraies 
noires, saulaies blanches et saulaies à Saule pourpre. D'importantes surfaces de bancs de galets s'exondant en 
fin d'été sont également représentatives des végétations alluviales. 

 

Cette ZNIEFF délimite l’Allier et ses vallées. Ainsi, le projet étant une zone agrciole à 4 km du site ne présente 
pas les espèces et habitats caractéristiques patrimoniaux. 

 

ZNIEFF de type I : Val d’Allier du pont de Parentignat à Brassac-les-Mines (ID : 830005665) 

 
Ce secteur du val d'Allier situé entre l'agglomération issoirienne et le bassin minier de Brassac comporte 

plusieurs méandres et bras secondaires.  
La partie du lit majeur situé aux abords de l'Allier est majoritairement voicée.  
Certains de ces stades de forêts alluviales figurent parmi les habitats déterminants les plus intéressants de la 

zone (habitats n°44.3 et n°44.4).  
L'intérêt faunistique de ce secteur est certain avec des espèces déterminantes dont 8 oiseaux.  
Malgré de nombreuses atteintes (gravières, parcs de loisir, peupleraies, ...), ce secteur garde de bonnes 

potentialités biologiques. 
 

Cette ZNIEFF délimite l’Allier et ses vallées. Ainsi, le projet étant une zone agrciole à 4,4 km du site ne présente 
pas les espèces et habitats caractéristiques patrimoniaux. 

 

ZNIEFF de type I : La Plaigne (ID : 830020083) 

 
Cette ZNIEFF englobe l'Allier au niveau de la Plaigne ainsi qu'un bout de la terrasse alluviale sur sa rive gauche. 
 

Cette ZNIEFF délimite l’Allier et ses vallées. Ainsi, le projet étant une zone agrciole à 4,7 km du site ne présente 
pas les espèces et habitats caractéristiques patrimoniaux. 

 

ZNIEFF de type I : Côtes entre Jumeaux et Esteil (ID : 830007980) 

 
Non loin de la rivière Allier, ces petits massifs forestiers granitiques et schisteux entaillés de vallons 

constituent l'extrême sud-ouest du Livradois, au début de la Limagne brivadoise, aux influences chaudes et 
sèches.  
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Constitué principalement de chênaies thermophiles subméditéranéenne à Chêns pubescent et sessile, ce 
massif abrite également des Pinèdes de Pin sylvestre et des friches de recolonisation.  

Les milieux ouverts sont constitués par des landes sèches à Callune ainsi que par des landes à Genêt purgatif 
(milieu déterminant).  

Des pelouses silicoles à Pulsatille et Orchis sureau (milieu déterminant) alternent avec des cultures à marge 
de végétation spontanée et quelques plantations de résineux.  

Des escarpements rocheux (habitat déterminant) surplombent la D75.  
Les anciennes pelouses du site hébergent la thésie divariquée, plante inscrite sur la liste rouge régionale.  
Bien que ne comprenant pas d'espèces nicheuses déterminantes, ce site est important pour l'avifaune qui y 

trouve un refuge de grande superficie.  
Par son caractère sauvage et son intégrité, ce site présente un grand intérêt parmi les coteaux siliceux de 

Limagne.  
ZNIEFF essentiellement forestière, composée de chênaies sessiliflores et chênaies pubescentes. Certains 

sommets et versants sont occupés par de grandes surfaces de mosaiques de landes à Callune et de landes à 
Genêt purgatif. 

 

Cette ZNIEFF correspond à des terres forestières, habitat absent de la zone étudiée pour le projet, constituée 
de terres agricoles. 

 

ZICO : Les Couzes Sud (ID : AE12) 

 
C’est un pays coupé de gorges profondes et de vallées encaissées à la géologie variée : plateaux volcaniques, 

socle granitique ou métamorphique, terrains sédimentaires. Il y a de nombreuses formations thermophiles et 
sèches des séries du chêne pubescent, sessile ou pédonculé, des hêtraies aux mauvaises espositions, ainsi que 
de nombreuses pinèdes à Pin sylvestre. Le climat est chaud et sec de type continental d’abri. En allant des gorges 
vers les plateaux environnants on peut rencontrer depuis la rivière (Martin-pêcheur d’Europe, Bergeronnette 
des ruisseaux, Cincle plongeur), des mégaphorbiaies, des prairies humides, des prairies de fauche mésophiles, 
des aulanies de bordure, saulaies, les versants forestiers avec des chênaies, chênaies-hêtraies sèches plus ou 
moins thermophiles, avec des enclaves de forêts de ravins hygrosciaphiles. Les milieux rocheux de gorges sont 
abondants, sous forme de corniches, falaises, éboulies. Pelouses ouvertes, landes sèches, formations arbustives 
thermophiles (buis, genêt purgatif), sont nombreuses sur ces versants. Sur les plateaux, des zones cultivées 
alternent avec les vallées souvent très encaissées. Sur certains de ces plateaux volcaniques appelés chaux, on 
trouve des habitats originaux : des pelouses sèches pionnères ou des prairies thermophiles, avec ourlets et bois 
thermophiles, souvent en dynamique avec la chênaie pubescente, ainsi que des zones humides à alimentation 
ombrogène. 

L’avifaune est très riche et diversifiée, comme toujours quand il y a une association rivière-forêts de 
pentes/zones cultivées de plateau. Les oiseaux rupestres voisinent avec les oiseaux de milieux ouverts ou 
forestiers. Sur les chaux et les versants, l’avifaune de milieux ouvertes plus ou moins xérophiles compte entre 
autres le Bruant ortolant et le Petit-duc scops, les zones humides étant des haltes migratoires pour des oiseaux 
comme les limicoles. Les passages migratoires mettent en évidence de nombreux rapaces ainsi que 2 espèces de 
cigognes.  

Les dommages estimés pour cette ZICO sont faibles. Il y a eu quelques problèmes par le passé 
(remembrement, drainages). Les principales menaces sont liées à une augmentation de la déprise agricole.  

 

Les principaux intérêts de cette ZICO sont la diversité de milieux associée à la présence de plateaux 
volcaniques et de formations thermophiles ainsi que la richesse avifaunistique grâce à l’association rivière-
forêts de ses terres. Le terrain étudié est agricole et utilisé pour cette activité, la présence d’espèces 
avifaunistiques d’intérêt est peu probable. 
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2.3 TRAMES VERTE ET BLEUE 
 

Cours d’eau et milieu humide (trame bleue) 

D’après l’article L211-7-1 du Code de l’environnement, on entend par milieu humide, « tout terrains, exploités 
ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire 
; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de 
l’année ». Ces zones fournissent de nombreux services en termes de filtration et d’épuration de l’eau et sont des 
zones tampons lors de certaines crues. De nombreuses espèces végétales et animales sont également inféodées 
à ces milieux, et peuvent présenter des sensibilités importantes lorsque ceux-ci sont fragmentés. À ce titre et en 
raison du caractère stratégique des services rendus par les zones humides, leur « préservation » et leur « gestion 
durable » sont considérées comme « d'intérêt général » (article L.211-1-1 du code de l’Environnement). 

D’après le zonage de pré-localisation du Laboratoire des sciences du sol (UMR 1069 SAS INRA - Agrocampus 
Ouest), les parcelles étudiées semblent être localisées en zone potentiellement humide.  

 
Figure 9: Inventaire des milieux potentiellement humides au 1/5 000ème [SIG Zones humides, AGGRA Concept] 

 

La zone du projet est située sur la zone hydrographique : « L’Alagnon du rau de Saduit (NC) à l’Allier (NC) ». 
Le projet est situé en bordure du ruisseau de la Gazelle et à moins de 200 m de l’Alagnon. Les parcelles du projet 
ne sont traversées par aucun cours d’eau. 
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Figure 10 : Ruisseaux et zones hydrographiques autour du projet au 1/20 000 [DDTM85, AGGRA Concept] 

 

Corridors biologiques terrestres (trame verte) 

Les corridors biologiques terrestres sont des réseaux naturels continus permettant la circulation et la 
dispersion d’espèces animales et végétales, sensibles à la fragmentation des habitats. Leur préservation est 
considérée comme un enjeu national. Le maintien de ces continuités écologiques vise donc à maintenir un réseau 
cohérent pour répondre à l’enjeu de préservation des espèces et des habitats sensibles à cette fragmentation. 

La région Auvergne-Rhône-Alpes dispose d’un Schéma Régional d’Aménagement de Développement Durable 
et d’Egalité des Territoires (SRADDET) approuvé par arrêté le 10 avril 2020. D’après les éléments concernant la 
trame verte dans ce document, le site du projet est localisé au sein d’un réservoir de biodiversité. En revanche, 
aucun corridor écologique identifié par le SRADDET n’est localisé à proximité du site du projet. Cette absence de 
corridor peut s’expliquer par la présence de grands espaces agricoles identifiés formant une continuité avec le 
réservoir étudié.  
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Figure 11 : Enjeux trames verte et bleue autour du site du projet [SRADDET Auvergne Rhône-Alpes, AGGRA 

Concept] 
 

Enjeux trames verte et bleue pour le site 

La localisation du projet au sein d’un réservoir de biodiversité, ainsi que sa proximité avec d’autres réservoirs 
recensés dans le cadre du SRADDET, souligne la nécessité d'une vigilance particulière lors des travaux. De plus, il 
est important de noter que l'utilisation du site par des terres agricoles génère déjà des perturbations pour les 
espèces locales. Cependant, malgré l’utilisation potentielle du site du projet par plusieurs espèces, il est essentiel 
de rappeler que le projet prévoit la conservation des haies en lisières du site qui représentent l’intérêt majeur 
des parcelles étudiées, il semble peu probable que des espèces à fort enjeux utilisent les terres agricoles comme 
lieu de reproduction ou réservoir de nourriture.  

Figure 12 : Photographies du site du projet [AGGRA Concept, 02 et 03/01/2025] 

Par conséquent, le projet ne semble pas présenter un impact potentiel majeur sur ces zones.  

Dans ce contexte, les enjeux liés à la trame verte et bleue peuvent être considérés comme modérés.  
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3. RECHERCHES BIBLIOGRAPHIQUES D’OBSERVATIONS D’ESPECES 

3.1 REFERENCIELS UTILISES 
L’analyse bibliographique consiste à rechercher dans les documents de références disponibles, les 

informations qui auraient un caractère d’inventaire, patrimonial et/ou réglementaire au niveau des espèces ou 
des habitats inventoriés pour le périmètre étudié. Afin de déterminer les enjeux écologiques potentiels sur la 
zone d’étude, la méthodologie utilisée s’est basée sur une collecte des données bibliographiques disponibles sur 
plusieurs plateformes de consultations de données naturalistes d’ordre nationales et régionales.  

Pour ce faire, l’ensemble des données disponibles pour la commune de Moriat ont été extraites. Seules les 
données des dix dernières années (période 2014-2025) ont été prises en compte dans la synthèse naturaliste. 
Pour évaluer au mieux les enjeux écologiques, plusieurs statuts réglementaires et/ou de conservation ont été 
utilisés. Ceux-ci sont répertoriés dans le tableau suivant. 

SYNTHÈSE DES RÉFÉRENTIELS UTILISÉS 

STATUTS RÉGLEMENTAIRES 

Les textes européens 

➢ Directive 2009/147/CE du Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2009 concernant la 

conservation des oiseaux sauvages ; 

➢ Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels 

ainsi que de la faune et de la flore sauvages. 

Les textes nationaux 

➢ Arrêté du 20 janvier 1982 fixant la liste des espèces végétales protégées sur l'ensemble du 

territoire, modifié par l’arrêté du 23 mai 2013 - Art. 1, mis à jour le 08 juin 2013 ; 

➢ Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les 

modalités de leur protection, modifié par l’arrêté du 21 juillet 2015 - Art. 1, mis à jour le 29 juillet 

2015 ; 

➢ Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du 

territoire et les modalités de leur protection, modifié par l’arrêté du 1er mars 2019 - Art. 2, mis à 

jour le 17 mars 2019 ; 

➢ Arrêté du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le territoire 

métropolitain protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ; 

➢ Arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l'ensemble du territoire et les 

modalités de leur protection, mis à jour au 06 mai 2007. 

Les textes régionaux 

➢ Arrêté du 30 mars 1990 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région Auvergne 

complétant la liste nationale 
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STATUTS DE CONSERVATION 

Listes rouges nationales 

➢ La Liste rouge des espèces menacées en France – Chapitre « Flore vasculaire de France 

métropolitaine » (UICN, MNHN, FCBN, AFB, 2018) ; 

➢ La Liste rouge des espèces menacées en France – Chapitre « Oiseaux de France métropolitaine » 

(UICN, MNHN, LPO, SEOF & ONCFS, 2016) ; 

➢ La Liste rouge des espèces menacées en France – Chapitre « Mammifères de France 

métropolitaine » (UICN, MNHN, SFEPM & ONCFS, 2017) ; 

➢ La Liste rouge des espèces menacées en France – Chapitre « Reptiles et Amphibiens de France 

métropolitaine » (UICN, MNHN & SHF, 2015) ; 

➢ La Liste rouge des espèces menacées en France - Chapitre « Papillons de jour de France 

métropolitaine » (UICN France, MNHN, OPIE & SEF, 2014) ; 

➢ La Liste rouge des espèces menacées en France - Chapitre « Libellules de France métropolitaine » 

(UICN France, MNHN, OPIE & SFO, 2016) ; 

Listes rouges régionales 

➢ Liste rouge régionale de la végétation de l’Auvergne-Rhône-Alpes (CBN Massif central, CBN Alpin, 

2022) ; 

➢ Liste rouge régionale des mammifères chiroptères de l’Auvergne-Rhône-Alpes (LPO AuRA, 2024) ; 

➢ Liste rouge régionale des mammifères hors chiroptères de l’Auvergne-Rhône-Alpes (LPO AuRA, 

2024) ; 

➢ Liste rouge régionale des oiseaux de l’Auvergne-Rhône-Alpes (LPO AuRA, 2024) ; 

➢ Liste rouge régionale des reptiles de l’Auvergne-Rhône-Alpes (LPO AuRA, 2024) ; 

➢ Liste rouge régionale des amphibiens de l’Auvergne-Rhône-Alpes (LPO AuRA, 2024) ; 

➢ Liste rouge régionale des rhopalocères et zygènes d’Auvergne (Association Entomologique 

d’Auvergne, 2013) 

➢ Liste rouge régionale des odonates d’Auvergne (Groupe Odonat’Auvergne, 2017) 

➢ Liste rouge régionale des coléoptères saproxyliques de l’Auvergne-Rhône-Alpes (Société d’histoire 

naturelle Alcide-d’Orbigny, 2021) ; 

➢ Liste rouge régionale des orthoptères d’Auvergne (DREAL, 2017). 

STATUTS COMPLÉMENTAIRES 

Les espèces patrimoniales 

➢ Liste des espèces déterminantes ZNIEFF de la flore en région Auvergne-Rhône-Alpes (CSRPN, 2018) 

➢ Liste des espèces déterminantes ZNIEFF de la faune en région Auvergne-Rhône-Alpes (CSRPN, 

2018) 
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3.2  HIERARCHISATION DES ENJEUX 
Comme évoqué précédemment, les enjeux écologiques des plantes vasculaires et de la faune se fondent en 

premier lieu sur leurs statuts réglementaires et de menaces. C’est pour cette raison que pour chaque groupe 
taxonomique, une comparaison des différents statuts réglementaires existants a été effectuée, dans le but de 
hiérarchiser les enjeux spécifiques pour chaque espèce. Pour parvenir à une note qui détermine un enjeu pour 
chaque espèce, les réglementations et les dispositions relatives aux périmètres d’inventaires ont été utilisées 
pour établir un diagnostic de l’enjeu de conservation régionale (et donc local) pour chaque espèce. 

Figure 13: Protocole de hiérarchisation des enjeux [AGGRA Concept] 
 

3.3 DONNEES BIBLIOGRAPHIQUES FAUNE 
Les données bibliographiques présentées dans la suite du document sont issues de la base de données de la 

LPO Auvergne (faune-auvergne.org), de la base de données OpenObs de l’INPN et des inventaires fait dans le 
cadre de la création des ZNIEFF. Les bases de données sont majoritairement remplies par un réseau de bénévoles 
ainsi que par des permanents. Il s’agit de données récoltées de manière aléatoire (issues d’observations 
ponctuelles) et de données récoltées de façon plus régulière et/ou systémique dans le cadre de suivi protocolé 
ou d’expertise pour des projets d’aménagement ou de protection. La méthodologie de récolte de données est 
donc hétérogène. 

 L’extraction des données a été réalisée sur les communes de Moriat et de Charbonnier-les-Mines. Seules 
les 11 dernières années ont été sélectionnées, soit une période allant de 2014 à 2025. 

 En raison des différentes méthodes d’acquisition de données, la pression d’observation sur la zone est 
plutôt hétérogène. Il faut donc considérer les éléments qui suivent comme potentiellement incomplets. 
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3.3.1 DONNEES ORNITHOLOGIQUES 
Richesse spécifique 

Sur les onze dernières années, un total de 109 espèces différentes a été observé sur les deux communes. Six 
de ces espèces présentent un enjeu réglementaire pouvant être évalué comme très fort. Les espèces sont les 
suivantes, le Busard des roseaux (Circus aeruginosus) qui évolue dans les zones marécageuses et en particulier 
lors de la nidification. La Grande aigrette (Ardea alba) qui occupe une très grande variété de zones humides, elle 
niche en roselière ou dans des arbustes à proximité de l’eau. La Sarcelle d’hiver (Anas crecca) qui est en danger 
critique à une échelle régionale, habitant les marais et les zones inondées de faible profondeur. Le Busard cendré 
(Circus pygargus), espèce des milieux ouverts principalement herbacés. Le Martin-pêcheur d’Europe (Alcedo 
atthis) qui évolue au bord des eaux très poissonneuses riches en petits poissons. Le Milan royal (Milvus milvus), 
rapace nichant dans les bosquets d’arbres élevés ou dans le bocage. 

Dix autres espèces possèdent un enjeu fort sur les communes étudiées. Ces espèces peuvent être distinguées 
en 4 cortèges. Les espèces inféodées aux milieux boisés et forestiers (Ficedula hypoleuca, Dendrocopos minor, 
Streptopelia turtur), les espèces inféodées aux milieux aquatiques (Emberiza schoeniclus et Nycticorax 
nycticorax), les espèces inféodées aux milieux prairiaux à arbustifs (Lanius collurio, Tyto alba et Ciconia ciconia) 
et les espèces inféodées aux milieux ouverts ou semi-ouverts (Circus cyaneus et Anthus pratensis). 

13 autres espèces d’oiseaux peuvent être catégorisées à enjeu modéré.  

Tableau 2 : Liste des espèces ornithologiques patrimoniales et synthèse de leurs enjeux réglementaires 

 

La liste complète des espèces d’avifaune recensées sur les communes de Moriat et de Charbonnier-les-Mines est 
disponible en Annexe 2. 
 
 

3.3.2 DONNEES MAMMALOGIQUES 
 

Sur les onze dernières années, un total de 31 espèces a été observé sur les communes. Au sein de la zone 
d’étude, quatre espèces présentent un statut de conservation précaire avec des enjeux évalués comme modérés. 
Parmi ces quatre espèces est présente une espèce de chiroptère, la Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus) 
qui apparait à l’annexe IV de la Directive de l’UE 92/43/CEE dite « Habitats-Faune-Flore » et qui est protégée 
nationalement via l’article 2. Les autres espèces à enjeu sont le Furet (Mustela putorius), le Castor d’Eurasie 
(Castor fiber) et la Loutre d’Europe (Lutra lutra).  
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La liste complète des mammifères recensées sur les communes est présentée ci-dessous. 

Tableau 3 : Liste complète des espèces de mammifères et synthèse de leurs enjeux réglementaires 

 

 

3.3.3 DONNEES HERPETOLOGIQUES 
Sur les onze dernières années, un total de 12 espèces a été observé sur la commune. Au sein de la zone d’étude, 
ces espèces se divisent en 6 espèces de reptiles et 6 espèces d’amphibiens. Parmi les reptiles, une espèce, la 
Couleuvre d’Esculape (Zamenis longissimus) présente une protection nationale, est présente sur la Directive de 
l’UE 92/43/CEE dite « Habitats-Faune-Flore » et est une espèce déterminante de ZNIEFF. Parmi les amphibiens, 

une espèce possède un enjeu réglementaire très fort, le Triton crêté (Triturus cristatus), apparaissant à l’annexe 

IV de la Directive de l’UE 92/43/CEE dite « Habitats-Faune-Flore », étant déterminante de ZNIEFF et étant 
protégée nationalement via l’article 2. Cette espèce présente un statut de conservation « Vulnérable » (VU) selon 
la liste rouge régionale de l’Auvergne-Rhône-Alpes. Cette espèce évolue dans les milieux aquatiques avec une 
préférence pour les mares.  
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Tableau 4 : Liste complète des espèces d’amphibiens et synthèse de leurs enjeux réglementaires  

 

Tableau 5 : Liste complète des espèces de reptiles et synthèse de leurs enjeux réglementaires 

 

3.3.4 DONNEES ENTOMOLOGIQUES 
Sur les onze dernières années, un total de 109 espèces a été observé sur les deux communes étudiées. Deux de 
ces espèces présentent un statut de conservation « En danger » (EN) au niveau régional. Ces deux espèces 
d’orthoptères sont le Criquet des garrigues (Omocestus raymondi) et le Criquet des friches (Omocestus petraeus). 
Ces deux espèces évoluent dans les habitats de pelouses sèches et alpines.  
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Tableau 6 : Liste des espèces d’insectes et synthèse de leurs enjeux réglementaires 

 

Le tableau complet des espèces entomologiques recensées sur les communes étudiées est disponible en Annexe 
3.  

3.4 DONNEES FLORISTIQUES 
 

3.4.1 QUANTITE ET QUALITE DE DONNEES 
Les données floristiques présentées sont issues de la base de données de l’Inventaire National du 

Patrimoine Naturel (INPN), qui intègre l’ensemble des spécifications du Système d’Information de l’iNventaire 

du Patrimoine naturel (SINP), visant à centraliser l’information naturaliste, tant au niveau local que global, au 

travers de protocoles ciblés sur un certain nombre d’espèces ou d’observations opportunistes. 

Seules les données s’étalant de la période de 2014 à 2025 ont été gardées pour cette synthèse. Les données 

antérieures sont considérées comme historiques et peu informatives pour cette synthèse. 

        L’extraction des données a été réalisée pour les communes de Moriat et de Charbonnier-les-Mines. 

 En raison des différentes méthodes d’acquisition de données, la pression d’observation sur la zone est 
plutôt hétérogène. Il faut donc considérer les éléments qui suivent comme potentiellement incomplets. 

3.4.2 RICHESSE SPECIFIQUE 
Sur les onze dernières années, un total de 278 espèces a été observé sur les communes étudiées. 14 espèces 

possèdent un statut de conservation précaire avec deux espèces classées « En danger critique » (CR), 3 espèces 
classée EN et 4 espèces classées VU. Les deux espèces classées CR sont la Salicaire à feuilles de thym (Lythrum 
thymifolia) et la Bulliarde de Vaillant (Crassula vaillantii). Ces deux espèces sont originaires des lieux sableux à 
tendance humides. 

Une liste complète de la flore observée sur l’aire d’étude est disponible en Annexe 4 ; seules les plantes 
bénéficiant d’un statut particulier sont présentées dans le tableau ci-dessous.  
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Tableau 7 : Liste des espèces florales et enjeux dans la commune étudiée 
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4. ENJEUX FAUNISTIQUES ET FLORISTIQUES 

L’analyse des données bibliographiques pour l’ensemble des taxons a permis de mettre en évidence une 
richesse hétérogène sur les différents groupes faunistiques et la flore étudiés. Le principal enjeu des communes 
de Moriat et de Charbonnier-les-Mines réside dans leur richesse avifaunistique avec la présence de plusieurs 
espèces patrimoniales présentant des statuts de conservation à très fort enjeu. Le reste des taxons étudiés 
présente un intérêt moindre malgré les espèces à enjeu dans la flore et les amphibiens.  

En ce qui concerne les oiseaux, plusieurs enjeux peuvent être identifiés à l’échelle régionale, avec notamment 
un cortège d’oiseaux inféodés aux milieux boisés et forestiers (Milvus milvus, Ficedula hypoleuca, Dendrocopos 
minor, Streptopelia turtur), les espèces inféodées aux milieux aquatiques (Circus aeruginosus, Ardea alba, Anas 
crecca, Alcedo atthis, Emberiza schoeniclus et Nycticorax nycticorax), les espèces inféodées aux milieux prairiaux 
à arbustifs (Lanius collurio, Tyto alba et Ciconia ciconia) et les espèces inféodées aux milieux ouverts ou semi-
ouverts (Circus pygargus, Circus cyaneus et Anthus pratensis). La richesse avifaunistique des communes étudiées 
est importante avec plusieurs espèces à enjeux dans la région concernant les espèces nicheuses. Il est néanmoins 
nécessaire de préciser que ces espèces sont principalement liées aux milieux aquatiques ou aux boisements. Le 
terrain du projet est localisé sur une exploitation agricole déjà exploitée pour l’élevage de canards induisant ainsi 
des nuisances sonores sur les parcelles du site. Un petit cours d’eau est localisé en contrebas du site (au sud et à 
l’ouest). Il est ainsi peu probable que le terrain visé soit un espace de reproduction, de chasse ou de nidification 
pour ces espèces à enjeu.  

Pour les enjeux liés aux reptiles, une espèce a été recensée sur les communes selon les bases de données 
étudiées présentant un enjeu réglementaire modéré : la Couleuvre d’Esculape (Zamenis longissimus). Ce serpent 
est retrouvé dans les habitats des forêts et boisements clairs. Le site étant utilisé pour l’agriculture et cultivé, 
cette espèce a peu de risque d’être retrouvée sur la parcelle du projet. Les haies conservées représentent le 
principal intérêt pour les espèces de reptiles, le projet n’aura que peu d’impact sur les reptiles. 

 
Concernant les enjeux liés aux amphibiens, 6 espèces ont été identifiées avec pour une espèce un niveau 

d’enjeu réglementaire très fort, le Triton crêté (Triturus cristatus). Cette espèce évolue dans les milieux 
aquatiques avec une préférence pour les mares. Le projet ne présentant pas de zones en eau, il est peu probable 
que des espèces d’amphibiens soient présentes sur le site du projet. L’enjeu réglementaire est modéré pour les 
amphibiens sur le site d’étude. 

Concernant les enjeux pour les mammifères, sur les 31 espèces recensées sur les communes étudiées, seules 
quatre d’entre elles présentent un enjeu réglementaire modéré. Parmi ces espèces deux sont inféodées aux 
milieux aquatiques (Castor fiber et Lutra lutra). Le Furet (Mustela putorius) fréquente principalement les milieux 
humides, notamment les marais et rives de cours d’eau. La Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus) vit 
principalement dans les villages et les grandes villes, mais est aussi présente dans les parcs, les jardins, les bois, 
les forêts. Il est très peu probable que les habitats observés sur site soient utilisés de manière conséquente pour 
la reproduction, l'alimentation ou le repos de ces espèces. Dans le cadre des mammifères les haies bocagères 
sont le principal enjeu pour leur protection. 

Les enjeux concernant les insectes sont faibles, aucune espèce relevée dans la bibliographie ne présente 
d’enjeu réglementaire modéré à fort pour le territoire des communes étudiées. Ainsi, l’enjeu concernant les 
insectes est très faible sur le terrain étudié. 

Finalement, pour la flore, trois espèces présentes dans la bibliographique possèdent un enjeu réglementaire 
fort ou modéré. Deux de ces espèces (Lythrum thymifolia et Crassula vaillantii) sont originaires des lieux sableux 
à tendance humides. La Véronique en épi (Veronica spicata) a une préférence pour les sols calcaires et secs. Ainsi, 
ces espèces bien qu’à enjeux importants n’ont que peu de risque d’être retrouvées sur le site du projet.  

Considérant les enjeux exposés ci-dessus, le projet présente des impacts qui seront probablement faibles 
à modérés concernant les espèces fréquentant actuellement ou potentiellement le site. Une attention 
particulière devra être portée aux haies en limite parcellaire du site du projet, qui seront maintenues et 
renforcées lors des aménagements. 
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Flore :  

Quelques espèces floristiques à enjeux sur les communes mais indicatrices de milieux humides ou calcaires 
ce qui n’est pas le cas du site étudié. De plus, les parcelles sont actuellement utilisées pour l’agriculture, la 
présence d’une végétation spontanée est hautement improbable. L’enjeu semble faible pour la flore.  
________________________________________________________________________________________ 
Faune 

Oiseaux 

Plusieurs espèces à enjeu important sont présentes sur les communes de Moriat et de Charbonnier-les-Mines. 
Identification de différents cortèges sur les communes dont ceux avec les enjeux les plus importants 
concernant les milieux aquatiques et arbustifs. Seuls les cortèges liés aux milieux ouverts peuvent 
potentiellement être retrouvé sur la parcelle du projet compte tenu de la nature de la parcelle et de sa 
localisation. Néanmoins, une exploitation d’élevage de canards est déjà présente sur le site étudié induisant 
des nuisances sonores pouvant perturber les zones de nichage possibles. L’enjeu concernant l’avifaune sur la 
parcelle du site semble modéré.  

Amphibiens et reptiles 

Une espèce à enjeu réglementaire très fort et cinq espèces à enjeu réglementaire modéré ont été 
inventoriées dans la bibliographie. Ces espèces présentent des probabilités faibles à très faibles d’être 
présentes sur le site du projet. Le principal intérêt du site réside dans les haies bocagères périphérique 
pouvant faire office de corridor écologique et offrant un milieu aux bords des eaux du ruisseau de la Gazelle 
à l’Ouest du site. 

Mammifères 

Quatre espèces à enjeu modéré ont été retrouvées sur les communes étudiées. Le site se trouvant entourés 
par des paysages similaires et le projet préservant les haies bocagères l’enjeu reste faible pour les 
mammifères. 

Insectes 

Aucune espèce à enjeu fort ou modéré n’a été inventoriée dans la bibliographie, les enjeux relatifs aux 
insectes retrouvés sur la commune semblent donc très faibles.  
________________________________________________________________________________________ 
Zonages naturels réglementaires 

Le projet est localisé au sein de la ZNIEFF de type I « Basse vallée de l’Allagnon de Lempdes au saut du Loup » 
(ID : 830020020). L’intérêt de cette ZNIEFF porte sur ses habitats (Forêts, pelouses calcaréo-silicieuses et 
vases fluviatiles). Ces habitats ne sont pas retrouvés sur le site étudié qui est un habitat d’alluvions anciennes. 
De nombreux zonages naturels sont présents dans l’AEE du site (12 ZNIEFF, 1 PNR, 4 sites Natura 2000 et 1 
site ZICO). Le site étant déjà utilisé par l’agriculture, le présent projet ne changera pas la destination des 
parcelles et n’aura pas d’impact important sur ces zonages. 

Le site du projet est présent sur un réservoir de biodiversité. Risque peu élevé de passage sur le site du projet 
pour les espèces. 
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Tableau 8 : Synthèse des enjeux  
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5. ANNEXES 

ANNEXE 1 : CATEGORIES DE LA LISTE ROUGE DE L’UICN [INPN] 
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ANNEXE 2 : AVIFAUNE PRESENTE SUR LES COMMUNES ETUDIEES 
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ANNEXE 3 : HERPETOFAUNE PRESENTE SUR LES COMMUNES ETUDIEES 
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ANNEXE 4 : FLORE PRESENTE SUR LES COMMUNES ETUDIEES 
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